
 
 
 
 
 
 
 

 
NB : L’original de la présente information est archivé par le responsable.  
 

INFORMATIONS POUR LE CLIENT / FOURNISSEUR / COMMETTANT  
RELATIVES AU TRAITEMENT DES DONNÉES A CARACTÈRE PERSONNEL  

Conformément à l’article 13 du Règlement général (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016, règlement 
général relatif à la protection des données à caractère personnel (RGPD) 

 
(Conformément à l’article 13 paragraphe 1 du RGPD) 

a) Responsable du traitement des 
données personnelles : 

RETIGO s.r.o., ayant son siège social à Láň 2310, 756 61 Rožnov pod Radhoštěm, n° de livraison postale 
: 756 64, IČ/SIRET n° : 607 94 062, n° au Registre des commerces : C 7216, tenu par le Tribunal régional 
à Ostrava (ci-après désigné le „Responsable“). 

b) Chargé : Non désigné. 
c) Finalité du traitement : 

 
 
 
 
 
 
 
 
Motif légal au traitement 
des données : 

(i) Exécuter des contrats entre la personne concernée et le responsable ; 
(ii) Constater un droit de défense en justice ; 
(iii) Protéger la santé et des biens (notamment un système de caméra) ; 
(iv) Remplir des obligations légales (par ex. : archivage) ; 
(v) Éventuellement, appeler le client / commettant dans le cadre des opérations de marketing ; 
(vi) Finalité contenues dans le cadre du consentement au traitement des données personnelles. 
 
(i) Exécuter le contrat ou mettre en œuvre des mesures adoptées avant la conclusion du contrat ; 
(ii) Remplir des obligations légales ; 
(iii) Intérêts légitimes du responsable ou d’un tiers ;  
(iv) Si aucun autre titre n’est donné, donc le consentement au traitement des données à caractère 

personnel. 
d) Intérêts légitimes du 

responsable ou d’un tiers : 
Traitement des données à caractère personnel du client / commettant à des fins du marketing direct  
(communications commerciales, offre et/ou des autres services ou marchandises liés par le responsable).  

e) Catégories de destinataires des 
données à caractère personnel 
: 

(i) Société comptable externe, conseilleur fiscale ; 
(ii) Cabinet d’avocat ; 
(iii) Agence de traduction ; 

(iv) Compagnie d’assurance ; 
(v) Spécialiste externe d’IT ; 
(vi) Autorités publiques. 

f) Intention d'effectuer un 
transfert vers un pays tiers ou 
à une organisation 
internationale : 

N’est pas dans l’intention du responsable. 

 
 (Conformément à l’article 13 paragraphe 2 du RGPD) 

a) Durée de conservation  des 
données à caractère personnel : 

Conformément aux délais mentionnés dans les contrats correspondants, des règlements internes du 
responsable ou la législation correspondante, quand il s’agit d’un délai strictement nécessaire pour assurer 
les droits et obligations qui découlent de l’engagement d’une part et de la législation correspondante d’autre 
part. 

b) Droits des personnes 
concernées par rapport aux 
données à caractère personnel - 
au responsable du traitement : 

(i) Exiger l’accès ; 
(ii) Exiger la rectification des données inexactes ; 
(iii) Exiger l’effacement ; 

(iv) Exiger l’imposition des contraintes du 
traitement ; 

(v) S’opposer au traitement de ses données 
personnelles; 

(vi) Exiger la portabilité des données. 
c) Droit de révoquer son 

consentement :  
Si le traitement est fondé sur un consentement au traitement, le droit de révoquer ce consentement à tout 
moment est accordé sans préjudice de la légalité du traitement fondé au consentement donné avant sa 
révocation. 

d) Droit d'introduire une 
réclamation auprès d'une 
autorité de contrôle : 

La personne concernée a le droit de porter plainte auprès de l’autorité de surveillance, à savoir auprès d’ 
Úřad pro ochranu osobních údajů / Autorité de protection des données à caractère personnel 
(www.uoou.cz). 

e) Caractère réglementaire ou 
contractuel de l’exigence de 
fournir des données 
personnelles et conséquences 
éventuelles de la non-fourniture 
de ces données : 

Le transfert des données à caractère personnel est fondé sur une demande contractuelle ainsi que légale. 
Le non transfert des données à caractère personnel peut avoir pour l’incidence l’infraction à la législation 
et/ou l’impossibilité de conclure un contrat. 

f) Prise de décision automatisée, y 
compris un profilage : 

Ne révèle pas. 

 


